
MonFinancier

MonFinancier Vie : Contrat d’assurance vie de MonFinancier.com. Nouveau venu dans le 
domaine de l’assurance-vie sans frais et en ligne, le contrat MonFinancier tient toutes ses 
promesses... Avis des internautes et tous les détails...

(Article mis à jour le 18/09/2007 )

MonFinancier Vie

Nouveau venu dans le domaine des contrats assurance vie en ligne, MonFinancier Vie est 
porté par Prudence Vie, filiale de Generali Patrimoine. Conçu par deux cabinets de conseillers 
en gestion de patrimoine, MonFinancier Vie est un contrat d’assurance-vie adapté aux 
investisseurs exigeants tout à la fois des frais réduits et un service entièrement en ligne. 

MonFinancier-Vie est un contrat individuel d’assurance-vie, permettant ainsi au souscripteur 
de s’assurer de la pérennité des conditions actuelles du contrat.

MonFinancier Vie : Frais au plus bas

Tous les contrats assurance-vie en ligne présentent maintenant une absence de frais sur les 
versements, MonFinancier Vie ne déroge pas à la règle. Ce contrat, né en avril 2007, va même 
un peu plus loin, en proposant des frais de gestion identiques, quelquesoit le support (fonds 
euro ou autres supports). Le niveau de frais de gestion proposé est au plus bas du marché à 
0,60%, de quoi ravir les épargnants souhaitant investir une partie de leur capital sur des fonds 
plus risqués. 

Les retraits partiels ou totaux sont possibles à tout moment sans frais.



MonFinancier Vie : fonds en euro

Le fonds en euro proposé par MonFinancier-Vie n’est autre que le fonds euro EPI (Prudence 
Vie). 

MonFinancier Vie : Une gestion assistée, en ligne

Elément souvent sous-estimé, l’assistance sur un contrat d’assurance-vie en ligne est parfois 
nécessaire. Ainsi MonFinancier-Vie a la délicatesse de proposer un n° vert au 0 800 113 133 
pour aider les épargnants aussi bien à choisir les fonds, qu’effectuer les différentes démarchés 
liées à la vie du contrat. Un rendez-vous personnalisé à domicile, au cas par cas, peut 
également être obtenu, l’expérience du terrain de conseillers en gestion de patrimoine a du 
bon ! 

MonFinancier Vie : Conditions d’ouverture

Le montant minimal de versement à l’ouverture du contrat est de 1000 €uros. 

MonFinancier Vie : les options

Les options du contrat assurance vie MonFinancier-Vie sont : 
dynamisation des plus-values, 
sécurisation des plus-values, 
rachats partiels programmés, 
garantie plancher. 

MonFinancier Vie : pour qui ?

MonFinancier-Vie fait partie de ces contrats d’assurance-vie que les épargnants ouvriront, ne 
serait-ce que pour prendre date. MonFinancier-Vie est un contrat grand public, accessible à 
tous les profils d’épargnants. Les points forts de MonFinancier-Vie restent les tarifs, trés 
attractifs, notamment sur les supports autre que fonds euro, ainsi que les conseils fournis par 
les conseillers de gestion. Tout ceci gratuitement, évidemment... 


